
Sport Bonus
avec NATURAplus

NATURAplus vous fait bénéficier d’un double 
avantage: vous gardez la forme et recevez une 
contribution de CHF 200.

Chaque année, l’assurance complémentaire 
NATURAplus prend en charge 50 % (à concurrence 
de CHF 200) des coûts de votre affiliation comme 
membre actif à une association sportive.

À remplir par le club de sport  Vos coordonnées personnelles
En signant le présent coupon et en y apposant le tampon de 
l’association, vous confirmez que la personne mentionnée  
ci-contre est membre actif de votre association sportive et  
pratique régulièrement une activité sportive.

Cotisation de membre CHF         /an

Nom de l’association sportive

Discipline sportive

Lieu, date

Membre du comité de l’association 

Nom en lettres capitales et signature

Tampon de l’association

Prénom

Nom

Rue, nº 

NPA, localité

Nº d’assuré 

Date de naissance

 
Veuillez retourner le coupon dûment rempli à votre 
agence CONCORDIA.
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Sport Bonus
avec NATURAplus

Informations complémentaires sur www.concordia.ch/natura

Ce prospectus est fourni à titre d’information et constitue une offre sans engagement. Les Conditions générales d’assurance (CGA) 

des assurances complémentaires des soins et les Conditions complémentaires d’assurance (CCA) NATURA de CONCORDIA 

sont déterminantes.

CONCORDIA
Sport Bonus
Agence/agence locale

GAS/ECR/ICR

Nicht frankieren
Ne pas affranchir
Non affrancare
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